
Accueil  Ma collectivité  Transports et mobilité  En voiture  Le Forfait Post-Stationnement (FPS)

   

Forfait Post-Stationnement (FPS) : 25€
(majoration : 40€) 

Si l’automobiliste dépasse la durée de

stationnement, il ne payera pas l’intégralité du

Forfait Post-Stationnement (FPS). La somme

déjà payée dans l’horodateur sera déduite du

forfait. Naturellement, s’il n’a pas pris de ticket

à l’horodateur, il payera la totalité du Forfait

Post-Stationnement.

Le Forfait de Post Stationnement permet à l'automobiliste n'ayant pas payé, ou ayant
dépassé la durée de stationnement, de régulariser sa situation en payant a posteriori.
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 CONTACTS

Paiement à l'horodateur
dans les 3 jours à compter
des jours et heures de
l'établissement du FPS en
paiement minoré à 25
euros , puis paiement à
réception de l'avis de
contravention à domicile
sur
"stationnement.gouv.fr",
par téléphone au 0811 10
10 10 10 (serveur vocal,
prix d'un appel local puis
0.5 cts /minute), et  chez
un buraliste.



Police municipale
Forum Sébastien Nicolas
42300 Roanne



0477232145

Courriel

Du lundi au vendredi de
9h à 12h00 et de 13h30 à
16h00 (fermeture le
vendredi après midi).



 .

tel:0477232145


SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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